
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE72402

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

apprentissage
Question écrite n° 72402

Texte de la question

M. Bernard Perrut attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social sur les difficultés de recrutement d'un jeune en apprentissage par la commune qui l'a pourtant
accueilli. Il ne peut pas être recruté directement par la collectivité même s'il lui donne entière satisfaction. Il est
en effet considéré sous statut de droit privé et doit suivre le parcours de tout candidat externe même s'il a déjà
passé deux à trois ans dans des services. Il souhaite connaître s'il entend favoriser le recrutement des jeunes
en rendant possible la mise en place d'un concours sur titre avec épreuve orale.
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